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COMMISSION DU DANUBE

               
        GT/Tech./avril 2009
Groupe de travail

pour les questions techniques
(21-24 avril 2009)







R A P P O R T

sur les résultats de la séance
du groupe de travail pour les questions techniques

1.
Le groupe de travail pour les questions techniques, convoqué conformément au point VI.6 du Plan de travail de la Commission du Danube pour la période du 22 mai 2008 jusqu’à la Soixante-douzième session, a tenu sa séance du 21 au 24 avril 2009.
2.
A la séance du groupe de travail, ont participé :

A. Délégations des pays membres de la Commission du Danube

Allemagne

M. Ludwig STEINHUBER

M. Johannes SOLGER

M. Thomas GEIB
Autriche

M. Bernd BIRKLHUBER

M. Leo GRILL

M. Christoph HACKEL

M. Peter STEINDL

M. Ernst CERNY
M. Peter LORENZ
Bulgarie

M. Gueorgui GUEORGUIEV

M. Gueorgui IVANOV

Croatie

Mme Marina IVICA-MATKOVAC
Hongrie
Mme Gyöngyvér VÖLGYES

M. Tamás MARTON

M. Péter BARTHA
M. Lajos HORVÁTH 

M. Ernő MAJOR

M. Tamás KAPU

République de Moldova

Mme Inga IONESII
Russie

M. S. V. KANOURNYI

M. D.V. OUCHAKOV

M. E. L.BRODSKIY

Mme I. N. TARASSOVA

M. S. BOULKINE

M. E. TROFIMOV

Slovaquie

M. Peter ČÁKY

M. Miroslav DETVAN

M. Vladimir HOLČIK
M. Stanislav FIALIK

M. Milan TIMAR

Ukraine

M. Igor GLADKIKH

B.
Organisations internationales

Commission internationale pour le bassin de la Save

M. Goran ŠUKALO 

Commission Economique pour l'Europe de l’ONU

Mme Azhar JAIMURZINA

Eurostat

M. Alessio SCIAN 
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*
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3. A la séance du groupe de travail ont également participé l’Adjoint au Directeur général, M. P. Souvorov, l’Ingénieur en chef, M. K. Anda, ainsi que les conseillers du Secrétariat MM. P. Margić, D. Nedialkov, H. Schindler, Mmes I. Tomić, I. Smirnova. MM. C. Popa, A. Stemmer et A. Toma.
4. M. S. Kanournyi (Russie) a été élu président du groupe de travail pour les questions techniques, et M. I. Gladkikh (Ukraine), vice-président.

5. L’Ordre du jour suivant a été adopté à l’unanimité :

I. 
QUESTIONS NAUTIQUES

1. Dispositions fondamentales relatives à la navigation sur le Danube

1.1     Projet de « Dispositions fondamentales relatives à la navigation sur le Danube » révisées, préparées sur la base du CEVNI et des propositions des pays membres de la Commission du Danube au sujet des DFND publiés en 2007.

1.2      Projet des « Règles locales de la navigation sur le Danube (dispositions spéciales) » actualisées, préparées sur la base des propositions des pays danubiens.

2. Règles de la surveillance fluviale applicables au Danube

2.1
Projet de « Règles de la surveillance fluviale applicables au Danube » 

3. « Indicateur kilométrique du Danube » – préparation à la réédition.

4. Carte générale du Danube – préparation à la réédition.

5. Service d’information fluviale

5.1
Information sur la mise à jour des standards internationaux du Service d’information fluviale pour la navigation intérieure.

5.2 Informations des pays danubiens sur la préparation de cartes électroniques de navigation du Danube sur la base des projets RIS/SIF.

6. Certificat de conducteur de bateaux de navigation intérieure.

6.0. 
Rapport sur les résultats de la séance du groupe « restreint » d’experts pour l’unification des certificats de conducteur de bateau (20 avril 2009)

6.1
Projet de « Recommandations sur les prescriptions relatives à la délivrance des certificats de conducteur de bateaux de navigation intérieure ».

6.1.1. Formation de cadres pour le transport par voie de navigation intérieure.

6.1.2. Prescriptions relatives à la délivrance du certificat de conducteur de bateaux de navigation intérieure.

6.1.3. Prescriptions relatives à la conduite du bateau au radar et à l’utilisation de l’indicateur de vitesse de giration.

6.1.4. Instructions de la Commission du Danube relatives à la délivrance aux membres d’équipage des bateaux de navigation intérieure du livret de service et à son utilisation (projet).
6.1.5. Modèles de certificat de conducteur de bateaux et de certificat de conducteur de bateaux au radar pour les bateaux de navigation intérieure.

6.1.6. Reconnaissance réciproque du certificat de conducteur de bateaux de navigation intérieure.

II. 
QUESTIONS TECHNIQUES, Y COMPRIS LES QUESTIONS DE RADIOCOMMUNICATION

1. Questions techniques

1.1     Projet de « Recommandations relatives aux prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure » – harmonisation avec la Directive 2006/87 CE et la Résolution No 61 de la CEE-ONU.

2. Prévention des actes terroristes sur les voies de navigation intérieure et garantie de la sûreté de la navigation.

3. Questions de radiocommunication.

III. QUESTIONS HYDROTECHNIQUES ET HYDROMETEOROLOGIQUES

1. Questions hydrotechniques et hydrométéorologiques

1.1     Rapport sur les résultats de la réunion d’experts pour les questions hydrotechniques (17-18 mars 2009)
1.2     Projet de « Liste de secteurs critiques sur le Danube »
IV.
QUESTIONS D’EXPLOITATION ET D’ECOLOGIE

1. Transport de marchandises dangereuses par voies de navigation intérieure (ADN).

1.1     Accord européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par voies de navigation intérieure – information du Secrétariat sur son actualisation dans le cadre de la CEE-ONU.

1.2     Catalogue de questions et matrices pour les examens d’experts – information du Secrétariat sur son actualisation dans le cadre de la CEE-ONU.

2. Projet de document « Description des ports situés sur le Danube eu égard à l’Accord européen sur les grandes lignes de transport international combiné et les installations connexes (AGTC) et à l’Accord européen sur les grandes voies navigables d’importance internationale (AGN) en conformité avec les critères techniques et fonctionnels des ports de la catégorie E ».

3. Directives relatives au développement de la navigation intérieure et à la protection écologique du bassin danubien – information du Secrétariat sur les travaux communs de la Commission du Danube, de la Commission internationale pour la protection du Danube et de la Commission internationale pour le bassin de la Save.

4. Influence de la navigation intérieure sur les changements climatiques, pollution de l’air par la navigation – adoption de mesures.

5. Rapport sur les résultats de la réunion du groupe d’experts « Déchets provenant de l’exploitation des bateaux » (14-15 janvier 2009).

V. Rapport du Directeur général du Secrétariat sur l’accomplissement du Plan de travail de la Commission du Danube pour la période du 22 mai 2008 jusqu’à la Soixante-douzième session, partie traitant de questions techniques.

VI. Plan de travail et calendrier des réunions pour la période comprise entre les Soixante-douzième et Soixante-quatorzième sessions de la Commission du Danube.

VII. Divers

1. Information du Secrétariat sur la préparation du projet de « Recommandations dans le domaine de la politique nautique sur le Danube »

2. Information sur l’état de préparation des publications de la Commission du Danube.

3. Information sur la participation d’une représentante du Secrétariat à la séance du Groupe de travail Eurostat pour les statistiques des transports par voie de navigation intérieure 
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I. Questions nautiques

I.1. Dispositions fondamentales relatives à la navigation sur le Danube

	Point I 1.1 de l’Ordre du jour
	-  
	Projet de « Dispositions fondamentales relatives à la navigation sur le Danube» (DFND) révisées, préparées sur la base du CEVNI et des propositions des pays membres de la Commission du Danube au sujet des DFND publiés en 2007.


6. Le Secrétariat a informé le groupe de travail sur les résultats des travaux du groupe informel pour l’harmonisation du code européen des voies de navigation intérieure (CEVNI) avec les prescriptions adoptées par la Commission du Danube, la Commission Centrale pour la Navigation du Rhin et la Commission internationale pour le bassin de la Save. Le groupe informel a traité intégralement les chapitres 1 à 9 du CEVNI.
7. Le groupe de travail pour les questions techniques a hautement apprécié l’activité du groupe informel et l’a remercié pour le travail important accompli pour comparer le CEVNI, les DFND, le RPNR et le RNSR.

8. Le Secrétariat a soumis à l’examen du groupe de travail pour les questions techniques des amendements au chapitre III – Signalisation visuelle des bateaux des « Dispositions fondamentales relatives à la navigation sur le Danube » 
(DT I.1.1 (09)) qui se fondent sur les prescriptions actuelles du CEVNI (3e révision).
9. La représentante de la CEE-ONU a informé le groupe de travail sur le fait que le groupe informel avait dressé un projet d’amendement de plusieurs articles du CEVNI et des annexes à ce document qu’il est prévu d’examiner lors de la 35e session SC.3/WP.3 CEE-ONU en juin 2009 pour l’adopter lors de la 53e session SC.3 CEE-ONU en octobre 2009.

10. La délégation de la Slovaquie a proposé de créer, à l’issue de ces sessions dans le cadre de la CEE-ONU, lors de la séance de novembre du groupe de travail pour les questions techniques de la CD un groupe rédactionnel pour l’actualisation des DFND sur la base des amendements au CEVNI adoptés. Cette proposition a été soutenue par les délégations de la Hongrie, de la Bulgarie et de la Russie. La délégation de l’Autriche a offert son concours pour réviser les DFND afin de les harmoniser avec le CEVNI.
11. Le groupe de travail a estimé utile de discuter s’il convenait d’inclure dans le nouveau texte des DFND les « Règles locales de la navigation » ou de les laisser, comme auparavant, en tant que document distinct et d’instruire le Secrétariat de recueillir les avis des autorités compétentes des Etats membres de la CD à ce propos.

12. Le groupe de travail a recommandé en ce qui concerne l’application des dispositions harmonisées des DFND d’obtenir les résultats de la 53e session du groupe de travail SC.3 de la CEE-ONU (octobre 2009) à l’occasion de laquelle il est attendu que soient adoptés les amendements au CEVNI proposés. Par la suite, il conviendrait de soumettre le projet de la nouvelle structure des articles harmonisés des DFND à la séance du groupe de travail pour les questions techniques de novembre 2009.
	Point I.1.2 de l’Ordre du jour
	-
	Projet des « Règles locales de la navigation sur le Danube (dispositions spéciales) » actualisées, préparées sur la base des propositions des pays danubiens


13. Le groupe de travail a pris note d’une communication du Secrétariat de la CD sur le fait que les Etats membres de la Commission du Danube n’ont pas fait parvenir de propositions et a constaté que la dernière édition des « Règles locales de la navigation sur le Danube » (2006) restera inchangée.
I.2. Règles de la surveillance fluviale applicables au Danube

	Point I.2.1 de l’Ordre du jour
	-
	Projet de « Règles de la surveillance fluviale applicables au Danube »


14. Le groupe de travail a examiné un document de travail (DT I.2.1 (09)) présenté par le Secrétariat et contenant sous forme de tableau le texte du document initial CD/SES 21/41 de 1963, des propositions reçues des autorités compétentes de l’Autriche, de l’Allemagne, de la Serbie et de la Russie de même qu’un projet de « Règles de la surveillance fluviale applicables au Danube » élaboré par le Secrétariat de la CD compte tenu de ces propositions.
15. Le groupe de travail a considéré utile que le Secrétariat révise le projet de ces Règles compte tenu des propositions formulées par les membres du groupe de travail au cours des débats et le soumette à la séance du groupe de travail pour les questions techniques en novembre prochain.
I.3.
« Indicateur kilométrique du Danube » – préparation à la réédition.

16. Le groupe de travail a écouté une information du Secrétariat sur l’avancée des travaux visant la mise à jour de l’Indicateur kilométrique du Danube » sur la base de données reçues des autorités compétentes des pays danubiens. Le groupe de travail a pris note de l’information selon laquelle, pour éditer l’Indicateur, il manquait des données importantes, par exemple en ce qui concerne les nouveaux ponts construits en Hongrie ainsi que des données relatives au secteur du Danube de la République de Moldova.

17. La délégation de la Hongrie a fait savoir que les données requises seront expédiées au Secrétariat prochainement.

18. Le groupe de travail a estimé opportun que le Secrétariat adresse une fois de plus une lettre aux autorités compétentes de la République de Moldova pour les prier de faire parvenir au Secrétariat les données requises, si possible sous forme électronique.

19. Le groupe de travail a prié de communiquer au Secrétariat les coordonnées des personnes responsables en dehors des autorités compétentes prévues par les Règles de procédure de la Commission du Danube devant recevoir le projet du nouvel « Indicateur kilométrique » sur CD-ROM.
20. Le groupe de travail a considéré opportun que, une fois reçue la confirmation de la part des autorités compétentes des pays danubiens, le Secrétariat fasse imprimer l’Indicateur kilométrique et le publie sur CD-ROM dans toutes les langues officielles de la Commission du Danube.
I.4
 Carte générale du Danube  – préparation à la réédition
21. Le groupe de travail a examiné le nouveau projet de Carte générale du Danube présenté par le Secrétariat et préparé compte tenu des changements géopolitiques pertinents survenus dans les pays danubiens.
22. Le groupe de travail estime utile d’approuver la publication de la nouvelle Carte générale du Danube à l’échelle 1 : 1 000 000 et à l’échelle 1 : 5 000 000.

I.5. Service d’information fluviale
	Point I.5.1 de l’Ordre du jour
	-
	Information sur la mise à jour des standards internationaux du Service d’information fluviale pour la navigation intérieure


23. Le groupe de travail a pris note d’une information récapitulative du Secrétariat relative à l’avancée des travaux sur les standards internationaux du Service d’information fluviale pour la navigation intérieure (ECDIS Intérieur, ERI, NtS et AIS) (DT I.5 (09)).
24. Le groupe de travail a souligné le fait qu’il était dans l’intérêt de la navigation d’assurer que l’application de standards internationaux du service d’information fluviale pour la navigation intérieure adoptés dans les pays membres de l’UE ait également lieu simultanément dans les Etats membres de la CD qui ne sont pas membres de l’UE.

25. Le groupe de travail a examiné le projet de « Recommandations relatives à l’utilisation d’AIS Intérieur » (DT I.5.5 (09)) que le Secrétariat a préparé en se fondant sur des propositions de l’Autriche et de la Fédération de Russie.
26. La délégation de la Fédération de Russie a fait une présentation pour informer de l’état de l’introduction de l’AIS Intérieur sur les voies navigables de la Fédération de Russie et des propositions au sujet du projet de « Recommandations relatives à l’utilisation d’AIS Intérieur ».

La délégation russe a proposé ce qui suit :

· laisser le projet de « Recommandations relatives à l’utilisation d’AIS Intérieur » DT I.5.5 (09)) en tant que document distinct et ne pas l’inclure dans les DFND ;
· finaliser le projet de « Recommandations relatives à l’utilisation d’AIS Intérieur » en ce qui concerne :
· la formulation de prescriptions unifiées à l’égard de l’infrastructure côtière AIS Intérieur (par analogie avec les documents IALA-IEC ;
· l’inclusion d’une section concernant l’organisation du service d’émission de corrections différentielles sur les bateaux par des moyens AIS.

· Publier le projet de Recommandations finalisé conformément aux Règles en vigueur.
27. Le groupe de travail a estimé utile d’inclure, lors de l’actualisation des DFND, dans le chapitre 4 « Signalisation sonore des bateaux, radiotéléphonie, radar » un nouvel article 4.06 – AIS Intérieur.
28. Le groupe de travail a estimé utile de poursuivre les travaux sur le projet de « Recommandations relatives à l’utilisation d’AIS Intérieur » et a recommandé d’instruire le Secrétariat de tenir compte des observations concrètes formulées par les délégations de la Russie, de l’Autriche, de l’Allemagne et de l’Ukraine et de soumettre le nouveau texte des Recommandations à la prochaine séance du groupe de travail pour les questions techniques en novembre 2009.
29. Sur proposition de la délégation de Russie, le groupe de travail a recommandé de charger le Secrétariat de recueillir des Etats membres de la CD des données relatives à l’infrastructure côtière AIS Intérieur pour compléter les Recommandations par ce chapitre.
Point I.5.2 de l’Ordre du jour 
Informations des pays danubiens sur la préparation de cartes électroniques de navigation du Danube sur la base des projets RIS/SIF
30. Par le biais d’une présentation, le groupe de travail a pris connaissance du document officiel « ENC Coverage » (Couverture du territoire par des cartes de navigation électroniques » de la dernière séance du « Forum GIS Danube » de Regensburg. Le président du « Forum GIS Danube » a commenté en détails le document présenté.
31. La délégation de l’Allemagne a proposé que le « Forum GIS Danube » fasse parvenir chaque nouveau document (actualisé) traitant de l’« ENC Coverage » sur le Danube au Secrétariat de la Commission du Danube qui assurera sa diffusion aux Etats membres de la CD.

32. La délégation de l’Allemagne a communiqué qu’elle présentera lors de la prochaine séance du groupe de travail pour les questions techniques en novembre 2009 les résultats de l’activité du groupe de travail « Inland ENC » créé dans le cadre du Forum « GIS Danube ».

33. Le groupe de travail estime opportun de poursuivre les travaux sur les projets SIF et d’inclure ce thème dans le projet de Plan de travail de la Commission du Danube pour la prochaine période.
I. 6. Certificat de conducteur de bateaux de navigation intérieure

	Point I.6.0 de l’Ordre du jour
	-  
	Rapport sur les résultats de la séance du groupe « restreint » d’experts pour l’unification des certificats de conducteur de bateau (20 avril 2009)


34. Pour examiner les points I.6.1.1 à I.6.1.6 de l’Ordre du jour (à l’exception du point I.6.1.4 qui sera examiné distinctement ci-après), à la veille de la séance du groupe de travail pour les questions techniques a eu lieu une séance du groupe « restreint » d’experts pour l’unification des certificats de conducteur de bateau, créé en vertu de la Décision de la Soixante-dixième session de la Commission du Danube CD/SES 70/11.

35. Le Rapport sur les résultats de la séance du « groupe restreint » d’experts pour l’unification des certificats de conducteur de bateau (DT I.6.0 (09)) a été soumis à l’examen du groupe de travail qui en a pris note.

	Point I.6.4 de l’Ordre du jour
	-  
	Instructions de la Commission du Danube relatives à la délivrance aux membres d’équipage des bateaux de navigation intérieure du livret de service et à son utilisation (projet).


36. Le groupe de travail a examiné le projet d’« Instructions de la Commission du Danube concernant la délivrance aux membres d’équipage des bateaux de navigation intérieure du livret de service et à son utilisation » (DT I.6.1.4 (09)) présenté par le Secrétariat. Ces instructions se réfèrent au modèle de Livret de service approuvé par la Décision CD/SES 70/9 de la 70e session de la Commission du Danube en tant qu’appendice 5 aux « Recommandations relatives aux prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure » 
(doc. CD/SES 70/7).
37. Le document soumis comprenait des observations reçues de l’Autriche. 

38. La liste des autorités responsables de la délivrance et de l’enregistrement des livrets de service (annexe aux Instructions) a été complétée par des données reçues jusqu’à présent des Etats membres.

39. Le groupe de travail s’est limité à examiner les Instructions point par point sans considérer le livret de service comme tel vu qu’il avait été approuvé déjà par la Soixante-dixième session de la Commission du Danube étant pleinement conforme au livret de service délivré par la CCNR.

40. Le groupe de travail a estimé opportun que le projet d’« Instructions de la Commission du Danube concernant la délivrance aux membres d’équipage des bateaux de navigation intérieure du livret de service et à son utilisation » soit révisé par le Secrétariat de la Commission du Danube sur la base des observations formulées par les délégations de la Slovaquie, de l’Ukraine, de la Russie, de l’Allemagne, de la Hongrie et de l’Autriche pour être diffusé avant le 30 juin 2009 aux Etats membres et soumis par la suite à la prochaine séance du groupe de travail pour les questions techniques (novembre 2009) en vue d’examen.
II. Questions techniques, y compris les questions de radiocommunication
II.1
Questions techniques

	Point II.1.1 de l’Ordre du jour
	-  
	Projet de « Recommandations relatives aux prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure » – harmonisation avec la Directive 2006/87 CE et la Résolution No 61 CEE-ONU


41. Le groupe de travail a pris note d’une Information du Secrétariat au sujet de l’harmonisation des « Recommandations relatives aux prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure » (DT II.1.1(09)) et a examiné un nouveau texte des chapitres 1, 20, 21 et de l’Appendice 2 préparé sur la base de propositions du Secrétariat et de la Résolution No 65 de la CEE-ONU 
(DT II.1.1.1(09)).
42. La représentante de la CEE-ONU a remercié le Secrétariat de la CD d’avoir examiné en temps requis les amendements contenus dans la Résolution No 65 et de les avoir présentés à la séance du groupe de travail pour les questions techniques ce qui offre la possibilité d’insérer des modifications pertinentes dans les « Recommandations relatives aux prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure » de la CD. Elle a également invité le Secrétariat à assurer dans la mesure du possible la traduction en russe de l’instruction administrative No 11 CE (mode de remplissement de l’attestation de bord).
43. Tout en se déclarant satisfaite du travail accompli par le Secrétariat, la délégation de la Fédération de Russie a proposé d’adopter le nouveau texte des chapitres 2, 20 et 21 des « Recommandations relatives aux prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure » et d’entamer l’examen du chapitre 1 et de l’Appendice 2.
44. La délégation de l’Autriche a proposé une nouvelle version du point 2-7 « Numéro européen d'identification » du chapitre 2 des Recommandations :
« 2-7.1
L’autorité compétente qui délivre l’attestation de bord à un moyen de transport appose sur cette attestation de bord le numéro européen d'identification. Si le moyen de transport ne possède pas encore de numéro européen d'identification au moment de la délivrance de l’attestation de bord, ce numéro est attribué au moyen de transport par l'autorité compétente de l'Etat dans lequel se trouve son lieu d'immatriculation ou son port d'attache.

Lorsque le numéro européen d'identification ne peut être attribué à un moyen de transport dans l'Etat où il est immatriculé ou dans lequel se trouve son port d'attache, le numéro européen d'identification à apposer sur l’attestation de bord est attribué par l'autorité compétente qui délivre l’attestation de bord.
Le propriétaire du moyen de transport, ou son représentant, est responsable de l’apposition sur le moyen de transport du numéro européen d'identification inscrit dans l’attestation de bord.
Chaque Etat membre informe le Secrétariat [de la CD / CEE-ONU] sur les autorités compétentes pour l'attribution de numéros européens d'identification. Le Secrétariat de la CD tient la liste de ces autorités compétentes et des autorités notifiées par des pays tiers et assure aux Etats membres l’accès à cette liste. Sur demande, ladite liste est également mise à la disposition des autorités compétentes de pays tiers. 

Chaque autorité compétente prend les dispositions nécessaires pour informer toutes les autres autorités compétentes énumérées dans la liste de chaque numéro européen d’identification attribué et des données permettant, en vertu de l’annexe No …. d’identifier le moyen de transport. Suite à des arrangements entre les autorités administratives, ces données peuvent être mises à la disposition des autorités compétentes d’autres Etats pour adopter des mesures administratives pour le maintien de la sécurité et de la facilité de navigation. »
45. Le groupe de travail a accepté sur proposition de la délégation de l’Autriche la susdite modification du chapitre 2 des Recommandations et a proposé au Secrétariat de faire parvenir le nouveau texte du point 2-7.1 du chapitre 2 à la CEE-ONU pour qu’il soit examiné lors de la séance SC.3/WP.3 de juin 2009, après avoir concerté à titre préliminaire le texte avec le conseiller du Secrétariat de la Commission du Danube pour les questions juridiques.

46. Vu le processus en cours visant l’actualisation des recommandations relatives aux prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure harmonisées au niveau européen et de la Directive 2006/87/CE, le groupe de travail a recommandé de ne pas imprimer pour le moment les « Recommandations relatives aux prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure » de la CD.

47. Le groupe de travail a estimé opportun de poursuivre les travaux en vue de l’actualisation des chapitres 1 et 2 et de l’Appendice 2 des Recommandations. De vifs débats ont eu lieu au sujet du terme « moyen de transport ». Le groupe de travail a estimé opportun de transférer les débats dans le groupe de travail SC.3/WP3 de la CEE-ONU.
48. Le groupe de travail propose à la 72e session de la Commission du Danube d’adopter le nouveau texte des chapitres 20 et 21 en adoptant une Décision à ce sujet.

II.2
Prévention des actes terroristes sur les voies de navigation intérieure et garantie de la sûreté de la navigation 
49. Le groupe de travail a pris note d’une information du Secrétariat sur l’avancée de la préparation d’un projet de Déclaration commune sur la sécurité du transport par voie navigable (Declaration of Security) dans le cadre de la CEE-ONU.

II.3
Questions de radiocommunication
50. Le groupe de travail a pris note d’une communication du Secrétariat sur l’insertion sur le site Internet de la CD d’informations relatives aux secteurs autrichien et allemand du Danube pour actualiser la partie régionale – Danube du « Guide de radiotéléphonie pour la navigation intérieure ».

51. Le groupe de travail a invité les autorités compétentes des pays membres à communiquer régulièrement toute modification insérée dans la Partie régionale dudit guide pour les faire paraitre sur le site Internet de la CD.
52. La délégation de l’Autriche a proposé de respecter la décision du comité RAINWAT relative à l’utilisation des voies de radiocommunication 10 et 16.
III.
Questions hydrotechniques et hydrométéorologiques

	Point III.1.1 de l’Ordre du jour
	-  
	Rapport sur les résultats de la réunion d’experts pour les questions hydrotechniques (17-18 mars 2009)


53. Le groupe de travail a examiné le Rapport sur les résultats de la réunion d’experts pour les questions hydrotechniques (17-18 mars 2009) (DT III.1(09)) et en a pris note.
54. La délégation de la Slovaquie a attiré l’attention sur la déclaration qu’elle avait faite au cours de la séance du groupe de travail pour les questions techniques en novembre 2008 et traitant de la navigabilité du secteur du Danube de Szap jusqu’au confluent de l’Ippel et du projet hydrotechnique complexe de la République d’Autriche pour le Danube à l’est de Vienne et a déclaré ce qui suit :

« Lors de la séance précédente du groupe de travail pour les questions techniques 
(4-7 novembre 2008), la délégation de la Slovaquie avait informé de nouveau la Commission du Danube sur des problèmes rendant difficile la navigation sur le secteur du Danube de Szap au confluent de l’Ippel. Aucune réaction visant la solution à ces problèmes sur ledit secteur ne s’en est suivie jusqu’à présent de la part des Etats membres de la CD. La délégation de la Slovaquie informe du fait que les ministres de l’environnement de la Slovaquie et de la Hongrie se sont entretenus à ce propos et ont convenu de lui accorder dorénavant une attention spéciale. La partie hongroise a promis de communiquer sa position avant le printemps de l’année en cours.

Lors de la précédente séance du groupe de travail pour les questions techniques, la délégation de la Slovaquie avait fait part de ses appréhensions au sujet d’un éventuel impact négatif du « Projet hydrotechnique général pour le Danube à l’est de Vienne » autrichien sur le secteur commun austro-slovaque et le secteur slovaque du Danube. La délégation de la Slovaquie fait savoir que les ministres de l’environnement de la Slovaquie et de l’Autriche se sont entretenus au sujet de ce projet, le résultat de ces entretiens étant la poursuite du processus de consultation entre les experts de la Slovaquie et de l’Autriche en la matière. » 
55. La délégation de la Fédération de Russie a proposé de poursuivre les travaux visant à améliorer les conditions de la navigation sur le Danube et a évoqué l’inquiétude des délégations à l’égard de l’existence de nombreux « goulets d’étranglement » sur le Danube.

56. Le groupe de travail pour les questions techniques propose à la Soixante-douzième session de la Commission du Danube de prendre note du Rapport sur les résultats de la réunion d’experts pour les questions hydrotechniques (DT III.1 (09)) et d’insérer dans le Plan de travail de la Commission du Danube les points concernant des mesures y figurant.
	Point III.1.2 de l’Ordre du jour
	-  
	Projet de « Liste de secteurs critiques sur le Danube »


57. Le groupe de travail a pris note du document de travail DT III.1.2 (09) préparé par le Secrétariat sous ce point de l’Ordre du jour.

58. La délégation de l’Autriche a évoqué la rencontre d’experts du 24 avril 2009 à laquelle participeront des représentants du ministère responsable en la matière d’Autriche, de la société via donau – Österreichische Wasserstraßen-Gesellschaft mbH et de la Commission du Danube pour poursuivre le perfectionnement du projet de « Liste de secteurs critiques sur le Danube ».

59. La délégation de la Slovaquie a relevé qu’elle disposera sous peu de nouvelles données sur le projet qui seront transmises au cours des deux prochaines semaines au Secrétariat de la Commission du Danube.

60. La délégation de la Bulgarie a remis des compléments au projet concernant le secteur bulgare de fleuve qu’il convient d’insérer dans les documents et a proposé d’inclure dans la base de données à dresser prochainement une catégorie de plus « goulets d’étranglement provisoires ».

61. La délégation de l’Allemagne a estimé nécessaire de formuler explicitement la définition du terme « secteur de fleuve dangereux » à l’intérieur des « secteurs critiques du fleuve ».
62. La délégation de la Hongrie a estimé utile la publication sur le site Internet de la Commission du Danube de la Liste de secteurs critiques et l’Album des secteurs critiques s’y fondant.

63. Le groupe de travail a été d’avis que la Liste devait, par exemple, inclure également des ponts dont les passes navigables avaient des gabarits insuffisants.

64. Le groupe de travail pour les questions techniques propose à la Soixante-douzième session de la Commission du Danube de charger le Secrétariat de poursuivre le perfectionnement de la Liste de secteurs critiques. Dans le même temps, il propose aux Etats membres de la CD de diffuser d’ici le 30 juin 2009 le projet d’Album des secteurs critiques et de charger la prochaine réunion d’experts pour les questions hydrotechniques d’en poursuivre l’examen.

IV. Questions d’exploitation et d’écologie

IV.1
Transport de marchandises dangereuses par voies de navigation intérieure (ADN).
	Point IV.1.1 de l’Ordre du jour
	-  
	Accord européen relatif au transport international de marchandises dangereuses par voies de navigation intérieure – information du Secrétariat sur son actualisation dans le cadre de la CEE-ONU


65. Le groupe de travail a examiné une Information du Secrétariat sur l’état de la mise en œuvre de l’Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieure – ADN (DT IV.1.1/1.2 (09)) dont il a pris note.
66. Le groupe de travail a estimé opportun que le Secrétariat prête concours à la Serbie et à l’Ukraine qui n’ont pas adhéré à l’ADN, afin d’accélérer le processus de préparation de la ratification de l’ADN pour créer un système unitaire, harmonisé et cohérent de règles relatives au transport de marchandises dangereuses par voies de navigation intérieure au niveau européen.
67. La délégation de la Slovaquie a informé sur le fait que, au cours du processus de ratification entamé, la Slovaquie entendait profiter de la période transitoire allant jusqu’à deux ans, possibilité prévue par l’article 7 de la Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil.

	Point IV.1.2 de l’Ordre du jour
	-  
	Catalogue de questions et matrices pour les examens d’experts – information du Secrétariat sur son actualisation dans le cadre de la CEE-ONU


68. Le Secrétariat a informé le groupe de travail sur le fait que le Comité d’administration de la CEE-ONU pour le Règlement ADN établit un Catalogue de questions et matrices conformément à la sous-section 8.2.2.7.2.3 de la section 8.2.2 (« Prescriptions particulières relatives à la formation d’experts ») du chapitre 8.2 (« Prescriptions relatives à la formation d’experts ») de la Partie 8 du Règlement ADN. Dans ladite sous-section, il est dit que les questions posées à l’examen doivent être choisies uniquement à partir de ce Catalogue. 

69. Le Secrétariat a fait savoir que lors de sa réunion des 29 et 30 janvier 2009 dernier, le Comité de sécurité pour le Règlement ADN de la CEE-ONU a accepté la proposition de l’Allemagne d’établir un groupe restreint d’experts « Catalogue de questions » pour créer, introduire et renouveler rapidement le Catalogue de questions et matrices pour les examens d’experts sur la base du Règlement ADN révisé, les résultats devant être présentés en août prochain à la session du Comité de sécurité pour le Règlement ADN à la CEE-ONU.

70. Le groupe de travail a pris note de cette information et a estimé utile que le Secrétariat de la CD soumette à la séance du groupe de travail pour les questions techniques de novembre 2009 une version mise à jour du Catalogue de questions (cours de base) pour les examens d’experts sur la base du Règlement ADN révisé à adopter par le Comité de sécurité et à approuver par le Comité d’administration lors de sa session de 24-28 août 2009.
71. Le groupe de travail a pris connaissance d’une information du Ministère fédéral des transports, des innovations et des technologies d’Autriche traitant de l’application sur le Danube de l’article 8 « Dispositions transitoires » de l’Accord ADN à l’égard des « certificats d’agrément » et d’autres documents ainsi que de leurs délais de validité.

72. Evoquant la reconnaissance de sociétés de classification recommandées (Bureau Veritas, Germanischer Lloyd, Lloyd’s Register, Registre russe de la navigation maritime et Registre fluvial russe), le président du groupe de travail a fait savoir que le Registre russe de la navigation maritime et le Registre fluvial russe ont été reconnus par la Fédération de Russie.
73. La délégation autrichienne a informé sur le fait que Germanischer Lloyd et Lloyd’s Register ont été reconnus par l’Autriche, de même que, récemment, le Registre russe de la navigation maritime.

	Point IV.2 de l’Ordre du jour
	-  
	Projet de document « Description des ports situés sur le Danube eu égard à l’Accord européen sur les grandes lignes de transport international combiné et les installations connexes (AGTC) et à l’Accord européen sur les grandes voies navigables d’importance internationale (AGN) en conformité avec les critères techniques et fonctionnels des ports de la catégorie E »


74. Le Secrétariat a procédé à la présentation de la prochaine publication sur CD-ROM « Recueil de données sur les ports danubiens ». A titre d’exemple, ont été présentées des données relatives à un port de chaque pays danubien, sur la base du projet de « Tableau des ports situés sur le Danube » mis à jour par les autorités compétentes des pays membres de la CD en 2008.

75. Le groupe de travail a approuvé la maquette de la prochaine publication et a recommandé aux autorités compétentes des pays membres de faire parvenir d’ici le 1er juillet 2009 au Secrétariat des données, des schémas et des photos des ports faisant défaut.

76. La délégation de l’Autriche a proposé d’élargir le contenu de ce Recueil en y insérant des données relatives aux ports du bassin du Danube.

77. Le groupe de travail a proposé de publier le Recueil sur le site Internet de la CD, une fois les travaux finis.

	Point IV.3 de l’Ordre du jour
	-  
	Directives relatives au développement de la navigation intérieure et à la protection écologique du bassin danubien – information du Secrétariat sur les travaux communs de la Commission du Danube, de la Commission internationale pour la protection du Danube et de la Commission internationale pour le bassin de la Save


78. Le groupe de travail a pris note d’une information du Secrétariat sur le séminaire tenu par la Commission du Danube les 29 et 30 janvier 2009 et consacré à l’avancée de la mise en œuvre de la Déclaration commune sur les directives relatives au développement de la navigation et à la protection environnementale dans le bassin du Danube auquel ont participé, en dehors des représentants de la CD, de la CIPD et de la CIBS, des représentants de la Commission européenne, d’autorités de transport, écologiques et de la gestion des eaux et d’autres organisations concernées (DT IV.3(09)).

79. Le groupe de travail a estimé opportun de poursuivre la coopération de la Commission du Danube, de la Commission internationale pour la protection du Danube et de la Commission internationale pour le bassin de la Save et a soutenu l’idée de tenir dans un an le prochain séminaire organisé par les commissions fluviales.

	Point IV.4 de l’Ordre du jour
	-  
	Influence de la navigation intérieure sur les changements climatiques, pollution de l’air par la navigation – adoption de mesures


80. Le Secrétariat a informé sur le fait que la première information préliminaire et détaillée au sujet de l’influence de la navigation intérieure sur les changements climatiques et la pollution de l’air a été soumise lors de la séance du groupe de travail pour les questions techniques en novembre 2008 (DT IV.4 (08)).

81. Le groupe de travail a pris note d’une communication du Secrétariat selon laquelle la description en anglais du projet CREATING et de ses résultats préliminaires présentée par les autorités compétentes de l’Autriche n’avait été traduite actuellement qu’en russe.

82. Le groupe de travail a estimé opportun de poursuivre les travaux visant à étudier l’influence de la navigation intérieure sur les changements climatiques et la pollution de l’air et d’informer sur les résultats lors des prochaines séances du groupe de travail pour les questions techniques.
	Point IV.5 de l’Ordre du jour
	-  
	Rapport sur les résultats de la réunion du groupe d’experts « Déchets provenant de l’exploitation des bateaux » (14-15 janvier 2009)


83. Le groupe de travail a pris note du Rapport sur les résultats de la réunion du groupe d’experts « Déchets provenant de l’exploitation des bateaux » (14-15 janvier 2009) (DT.IV.5 (09)).
84. Le groupe de travail a recommandé de publier sur le site Internet de la Commission du Danube les « Recommandations relatives à l’organisation de la collecte des déchets des bateaux naviguant sur le Danube » complétées par la Liste des valeurs limite pour les installations d’épuration de bord (approuvée par la Décision de la Soixante-dixième session de la Commission du Danube, doc. CD/SES 70/9) en tant qu’annexe au point 2.7.1 des Recommandations.

V. Rapport du Directeur général du Secrétariat sur l’accomplissement du Plan de travail de la Commission du Danube pour la période du 22 mai 2008 jusqu’à la Soixante-douzième session, partie traitant des questions techniques
85. Le groupe de travail a examiné la partie traitant des questions techniques du Rapport du Directeur général du Secrétariat sur l’accomplissement du Plan de travail de la Commission du Danube pour la période du 22 mai 2008 jusqu’à la Soixante-douzième session et a proposé d’y insérer plusieurs précisions et de le présenter à la Soixante-douzième session pour qu’il en soit pris note.
VI.
Plan de travail de la Commission du Danube et calendrier des réunions pour la période du 29 mai 2009 jusqu’à la 74e session
86. Le groupe de travail a examiné les projets de Plan de travail et de calendrier des réunions pour la période du 29 mai 2009 jusqu’à la Soixante-quatorzième session de la Commission du Danube, y a fait porter certaines précisions et amendements dans le texte des points I.2, VII.3 et VII.7 et a proposé de les soumettre à la Soixante-douzième session en vue d’adoption.
VII.
Divers 

	Point VII.1 de l’Ordre du jour
	-
	Information du Secrétariat sur la préparation du projet de « Recommandations dans le domaine de la politique nautique sur le Danube »


87. Le groupe de travail a écouté une communication du Secrétariat sur la préparation du projet de « Recommandations dans le domaine de la politique nautique sur le Danube » qu’il a considéré avec approbation. Le groupe de travail a recommandé de diffuser le projet de Recommandations aux pays membres de la CD pour être étudié et de le soumettre à la réunion d’experts pour les questions de la politique nautique sur le Danube (22-24 septembre 2009).
	Point VII.2 de l’Ordre du jour
	-
	Information sur l’état de préparation des publications de la Commission du Danube


88. Le groupe de travail a pris note d’une information orale présentée par le Secrétariat au sujet de la préparation des publications de la Commission du Danube portant sur des questions techniques conformément au Plan de travail de la CD pour la période du 22 mai 2008 jusqu’à la 72e session et à la Liste des publications de la CD planifiées pour 2009.

89. Au cours de la séance du groupe de travail, le Secrétariat a remis aux délégations des pays membres de la CD l’« Annuaire statistique de la Commission du Danube pour 2006 » (sur CD-ROM), l’« Ouvrage statistique de la Commission du Danube pour la période 1950-2005 » (sur CD-ROM), le « Recueil d’informations sur les taxes, tarifs, droits et impôts perçus dans la navigation danubienne » d’après l’état de 2008 (version technique préliminaire sur CD-ROM).

L’« Ouvrage statistique de la Commission du Danube pour la période 1950-2005 » a été inséré sur le site internet de la Commission du Danube.

90. Le « Rapport sur la situation économique de la navigation danubienne en 2007 » de même que l’ »Annuaire statistique de la Commission du Danube pour 2007 » seront préparés après réception de données statistiques de tous les pays membres de la CD. A cet égard, le Secrétariat a invité les délégations de l’Autriche, de la Bulgarie, de la République de Moldova et de la Croatie à accélérer l’expédition des données statistiques pour préparer les publications concernées.

91. Le groupe de travail a soutenu la demande adressée par le Secrétariat aux autorités compétentes des pays membres au sujet de la mise à disposition en temps requis des données pour la préparation des publications, notamment des publications portant sur des questions économiques et statistiques, pour mettre en œuvre la Décision de la 71e session de la CD concernant les questions économiques et statistiques, doc. CD/SES 71/10 du 10 décembre 2008.

	
	-
	Information du Secrétariat sur la mise à jour du site Internet de la Commission du Danube


92. Le Secrétariat a informé le groupe de travail sur les travaux accomplis pour rénover la conception et le contenu du site internet de la CD (http://www.danubecommission.org/) et sur les futurs projets visant sa modernisation.

93. La délégation de la Slovaquie a posé plusieurs questions, a remercié le Secrétariat du travail accompli et a recommandé de le poursuivre pour revenir, une fois le travail fini, à l’examen de la question du site Internet de la CD lors d’une séance du groupe de travail pour les questions techniques.
	Point VII.3 de l’Ordre du jour
	-
	Information sur la participation d’une représentante du Secrétariat à la séance du Groupe de travail Eurostat pour les statistiques des transports par voie de navigation intérieure


94. Le groupe de travail a pris note d’une information orale sur la participation d’une représentante du Secrétariat de la Commission du Danube à la séance du Groupe de travail Eurostat pour les statistiques des transports par voie de navigation intérieure qui s’est tenue les 17 et 18 février 2009 à Luxembourg.

95. Tout en relevant l’utilité de poursuivre le développement d’une coopération mutuelle entre la CD et Eurostat dans le domaine des statistiques des transports en navigation intérieure, le Secrétariat a souligné qu’il était opportun de tenir compte des directions et de l’expérience de travail d’Eurostat dans l’activité de la CD en matière de statistiques. Notamment, il convient d’œuvrer pour établir et mettre à jour la terminologie et les définitions utilisées par la CD lors du recueil et du traitement des données statistiques, compte tenu des changements insérés dans la 4e édition du Glossaire des statistiques des transports élaboré par la CEE-ONU, Eurostat et la CEMT et de considérer la possibilité de mettre à profit à l’avenir l’expérience d’Eurostat pour le recueil de données des pays membres de la CD en utilisant un système informatique interactif.

96. Dans son allocution, M. A. Scian, représentant d’Eurostat, a remercié de l’invitation de participer à la séance du groupe de travail de la CD et de la possibilité de prendre connaissance directement de l’activité de la CD, y compris en matière de statistiques et d’économie. A ce propos a été évoquée positivement la tendance de l’activité de la CD visant l’harmonisation avec les normes européennes en matière de statistiques et d’autres aspects des transports par voie de navigation intérieure.
97. Le groupe de travail a relevé l’importance de la poursuite du développement de la coopération de la CD avec Eurostat dans le domaine des statistiques des transports par voie de navigation intérieure, de l’échange mutuel d’informations et de la participation de fonctionnaires aux manifestations organisées par ces organisations.
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98. Le groupe de travail propose à la Soixante-douzième session d’adopter le projet de Décision suivant :

« Ayant examiné le point …de l’Ordre du jour – Questions techniques,

La Soixante-douzième session de la Commission du Danube DECIDE :

1. D’approuver le projet de la Carte générale du Danube et sa publication.

2. D’approuver le projet du nouveau texte des « Recommandations relatives aux prescriptions techniques applicables aux bateaux de navigation intérieure » (chapitres 20 et 21) (doc. CD/SES 72/…) et de faire entrer ce document en vigueur à partir du 1er janvier 2010.
3. De prendre note du Rapport sur les résultats de la deuxième séance du « groupe restreint » pour l’unification des certificats de conducteur de bateau (20 avril 2009) (doc. CD/SES 72/…).

4. De prendre note du Rapport sur les résultats des travaux de la réunion d’experts pour les questions hydrotechniques (17-18 mars 2009) (doc. CD/SES 72/…).

5. De prendre note du Rapport sur les résultats des travaux du groupe d’experts « Déchets provenant de l’exploitation des bateaux » (14-15 janvier 2009) (doc. CD/SES 72/…).

6. D’approuver le Rapport sur les résultats de la séance du groupe de travail pour les questions techniques (21-24 avril 2009) (doc. CD/SES 72/…).
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99. Le groupe de travail soumet le présent Rapport à la Soixante-douzième session de la Commission du Danube en vue d’approbation.
